
RÉPARTITION DE LA POPULATION DE 18 ANS ET PLUS SELON L’ÉTAT 
MATRIMONIAL DE FAIT 
 
Définition 

Proportion de la population de 18 ans et plus selon l’état matrimonial de fait, par rapport à la population totale de 18 ans et plus*. 
 

Les données sur l’union libre, combinées à celles sur l’état matrimonial légal, permettent d’obtenir des données sur l’état 
matrimonial de fait (Statistique Canada, 1997a). 
 

L’état matrimonial de fait renvoie à la situation conjugale de fait d’une personne. La définition des diverses réponses est 
(Statistique Canada, 1997b) : 
§ PARTENAIRES EN UNION LIBRE : deux personnes qui vivent ensemble comme mari et femme, mais qui ne sont pas 

légalement mariées l’une à l’autre ; 
§ LÉGALEMENT MARIÉS (ET NON SÉPARÉS) : personne dont le conjoint est vivant, à moins que le couple ne soit séparé ou 

divorcé ; 
§ SÉPARÉS, MAIS TOUJOURS LÉGALEMENT MARIÉS : personne actuellement mariée, mais qui ne vit plus avec son conjoint (pour 

quelque raison que ce soit autre que la maladie ou le travail), qui n’a pas obtenu de divorce et qui ne vit pas en union 
libre ; 

§ DIVORCÉS : personne qui a obtenu un divorce, qui n’est pas remariée et qui ne vit pas en union libre ; 
§ VEUFS : personne dont le conjoint est décédé, qui ne s’est pas remariée et qui ne vit pas en union libre ; 
§ CÉLIBATAIRES (JAMAIS MARIÉS) : personne qui n’a jamais été mariée (y compris toute personne de moins de 15 ans) ou 

personne dont le mariage a été annulé, qui ne s’est pas remariée et qui ne vit pas en union libre. 
 

Pour distinguer l’union libre de l’état matrimonial légal, on répartit tout d’abord les personnes de 18 ans et plus en deux 
catégories, celles vivant en union libre et les autres. Par la suite, celles ne vivant pas en union libre sont distribuées selon l’état 
matrimonial légal. Ainsi, par exemple, une personne divorcée légalement et vivant en union libre est classée dans la catégorie 
union libre. 
 

Avant le recensement de 1981, aucune donnée sur l’union libre n’était recueillie. En 1981 et 1986, les données sur l’union libre 
étaient tirées des réponses à la question sur le lien avec la personne repère du ménage. En 1991 et 1996, on a posé une 
question distincte et précise sur l’union libre (Statistique Canada, 1992a ; Statistique Canada, 1997b ; Statistique Canada, 
1999a). 

 
 * 15 ans dans le cas des données du Bas-Saint-Laurent selon les territoires de MRC (tableau 5.2 et graphique 5.3).  
 
 

Méthode de calcul 
Population de 18 ans et plus selon l’état matrimonial de fait 
Population totale de 18 ans et plus 

 x 100. 
 
 

Sources 
Recensements de Statistique Canada. 

 
 
 

1.     Répartition de la population de 18 ans et plus selon l’état matrimonial de fait1, régions et Québec, 1996 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

01 Bas-Saint-Laurent 23,2 47,7 15,6 1,6 4,7 7,2 157 245
02 Saguenay—Lac-Saint-Jean 21,8 51,7 13,6 1,7 5,1 6,1 212 210
03 Région de Québec 27,4 42,8 15,1 2,1 6,1 6,5 501 235
04 Mauricie et Centre-du- Québec 22,4 46,8 15,4 1,7 6,3 7,4 364 265
05 Estrie 22,7 46,4 15,6 1,8 6,7 6,9 211 620
06 Montréal-Centre 30,9 41,2 10,1 2,8 7,3 7,7 1 426 460
07 Outaouais 22,2 48,5 15,2 2,5 5,9 5,6 229 695
08 Abitibi-Témiscamingue 20,9 44,5 21,5 2,2 5,0 5,9 111 975
09 Côte-Nord 24,2 45,6 19,3 1,5 4,7 4,6 76 580
10 Nord-du-Québec 19,8 50,3 22,0 1,4 4,0 2,4 12 905
11 Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine 23,2 46,8 17,3 1,5 3,8 7,4 80 650
12 Chaudière-Appalaches 22,3 51,1 14,4 1,4 4,4 6,4 284 035
13 Laval 21,9 50,7 13,4 2,1 5,8 6,0 252 345
14 Lanaudière 18,8 49,8 18,5 2,0 5,7 5,3 274 255
15 Laurentides 19,6 46,9 19,6 2,1 6,3 5,5 319 930
16 Montérégie 20,9 48,8 16,5 2,0 6,1 5,8 939 440
17 Nunavik 36,6 36,8 19,6 1,5 1,5 4,0 4 695
18 Terres-Cries-de-la-Baie-James 33,5 53,2 6,5 1,1 1,4 4,2 6 770

ENSEMBLE DU QUÉBEC 24,5 46,1 14,6 2,2 6,1 6,5 5 466 295
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2. Répartition de la population de 15 ans et plus selon l’état matrimonial de fait1, territoires de MRC, 

région du Bas-Saint-Laurent et Québec, 2001 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
3. Répartition de la population de 15 ans et plus selon l’état matrimonial de fait1, région du Bas-Saint-Laurent  
  et Québec, 2001 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note 
 

1. Les catégories « célibataires », « légalement mariés », « séparés », « divorcés » et « veufs » excluent les partenaires en union libre. 
 

Célibataires Population
(jamais Séparés Divorcés Veufs de 15 ans 
mariés) et plus

% % % % % %   Nombre
Rimouski-Neigette 29,6 37,2 19,3 1,5 6,1 6,2 44060
La Mitis 27,2 39,1 18,6 1,4 6,0 7,7 16050
Matane 25,6 40,0 19,0 1,2 6,5 7,5 19075
La Matapédia 26,0 41,8 18,9 1,5 4,4 7,4 16285
Les Basques 25,9 44,3 15,1 1,3 4,4 8,7 8355
Rivière-du-Loup 27,8 41,0 18,1 1,5 4,9 6,8 26705
Kamouraska 27,2 44,3 15,5 1,4 4,2 7,5 18685
Témiscouata 25,3 44,4 16,9 1,4 4,4 7,5 18540
Bas-Saint-Laurent 27,4 40,7 18,1 1,4 5,3 7,1 167755
QUÉBEC 28,3 40,3 17,0 1,9 6,3 6,2 5945900
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